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LA RECONNAISSANCE DES BREVETS ÉTRANGERS…
OÙ EN SOMMES-NOUS? 

Comme vous le savez probablement déjà, Transports Canada procède, depuis 2019, à la reconnaissance de brevets étrangers. Ceci 
permet aux gens de mer étrangers qui sont titulaires d’un brevet STCW valide de demander un visa canadien attestant de la recon-
naissance par le Canada de leurs brevets, et ce, afin de travailler à bord d’un navire battant pavillon canadien.  Tout représentant 
autorisé d’un tel navire peut demander un visa canadien pour un marin étranger titulaire d’un brevet STCW valide et délivré par un 
État avec lequel le Canada a signé un arrangement réciproque.

Pour plus d’informations concernant les arrangements réciproques et les conditions pour en faire la demande, consultez le site Web 
de Transports Canada.

Ententes confirmées et à venir
En date du 1er mars 2024, la situation entourant la reconnaissance des brevets étrangers 
a grandement progressé! Voici les ententes de réciprocité qui sont confirmées par 
Transports Canada :

• Australie                          
• France 
• Géorgie
• Jamaïque
• Norvège

En ce qui concerne les arrangements réciproques à venir, Transports Canada est actuellement en discussions actives avec les États 
suivants : Brunei, Danemark et Singapour.

Enfin, Transports Canada se prépare à entamer des discussions avec les pays suivants : Belgique et Grèce.

Formation à venir
À noter qu’une formation sur les modifications à la réglementation canadienne est présentement en développement afin d’aider les 
personnes détentrices d’un brevet étranger désirant faire reconnaître leur brevet par Transports Canada. Restez à l’affût des nouvelles 
du Comité sectoriel pour ne rien manquer!

Pour ce plus amples informations concernant les arrangements réciproques, contactez le bureau de Transports Canada le plus près 
de chez vous.

Nous sommes fiers de vous partager cette information en collaboration avec : 

• République du Panama
• République des Philippines
• Royaume-Uni
• Ukraine
• Irlande
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https://tc.canada.ca/fr/transport-maritime/formation-certification-maritime/demande-visa-canadien-attestant-reconnaissance-brevet-etranger-intermediaire-arrangement-reciproque
https://tc.canada.ca/fr/transport-maritime/formation-certification-maritime/demande-visa-canadien-attestant-reconnaissance-brevet-etranger-intermediaire-arrangement-reciproque
https://tc.canada.ca/sites/default/files/2020-12/SSB-29-2020F.PDF
https://tc.canada.ca/sites/default/files/2022-09/Ship Safety Bulletin - SSB-20-2022F.pdf
https://tc.canada.ca/sites/default/files/2023-08/SSB-16-2023F-UPDATED.pdf
https://tc.canada.ca/sites/default/files/2023-08/SSB-16-2023F-UPDATED.pdf
https://tc.canada.ca/sites/default/files/2023-04/SSB-04-2023F.pdf
https://tc.canada.ca/sites/default/files/2023-04/SSB-03-2023F.pdf
https://tc.canada.ca/sites/default/files/2023-05/SSB-11-2023F.pdf
https://tc.canada.ca/sites/default/files/2024-02/ssb-07-2024f.pdf
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